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OELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL (Hâute-Vienne)

L'àn deux mil dix-neuf, lê 10 février, le conseil municiPal,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire
à la t{airie, rous lâ présidence de M. Jeân-Louis NOUIIAUD.

Date de convocàtion du Conseil Municipal : 5 février 2020
PRESENTS : l,(lne ASTIER l,tartine, M. BOURDOLLE PhilipPe, Mme CAILLAUD-
FROI.IHOLZ Brigitte, ttme DEBAYLE Michèle, M, DOUoÀRD Christian, Mme
oUGUET Nicole, M. EJNER Pascal, Mme GOUMILLOU Agnès, Mme LALEU
Màrie-Laure, Â,lme MAURIN t'{àrie-Hélène, M. MERILLOU StéPhane, M.

NOUHAUD Jeân-Louis, Mme PEL,rIOINE Agnès, Mme PERRIER Sylvie, M,

SAUVAGNÀC Eernard, Mme SAZERAT Sandrine, M. SCHOENDORFF Frédéric,
,{. VINCENT François, M. ZBORALA Bernard.

Le Mahe
leon-Loais NOU

COMA4UNE DE BOISsEUIL

ABSENTS : M. AUROY Oliviêr, rÂ. JÀNICOT Philippe (Pouvoir à r'{. DOUDARD

Christian), ril. vlÀNELLO Pascal (Pouvoir à M. SAUVAGNAC gernard).

Secrétâire de réance : Mme LÀLEU Marie'Laure

ÂVENANTS ATJ MARCHE DE TRAVAUX DE RENOVATION DE LA VIEILLE AUBERGE
ET AGRANDISSEMENT DE LA MAIRIE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 25 juin 2019. il avait été autorisé à

signer les marchés de travaux avec les entreprises retenues à l'issue de la consultation lancée pour la réalisalion

des travaux de rénovation de la vieille auberge et agrandissement de la mairie. Le montant du marché signé était

de 9'74 697.39 € H.T. soit I 169 636,87 € T.T.C.
Les conseils municipaux du 4 novembre et du 2 décembre 2019 ont validé des avenanls, poflant le montanl

global du marché de travaux à 977 640,24 € H.T. soit I 1 73 168.27 € T.T .C.

Des adaptations doivent être effectuées au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Ces adaptalions doivent

faire I'objel d'avenants pour les lots nol.3 et I4. Sont concernés:

Le coût lotal des marchés est donc majoré de 29 662,38 € H.T soit 35 594,86 € T T C'

Le montant global du marché de travaux esl poné à I 007 302,62 € H.T. soit I 208 763.l3 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, après en âvoir délibéré décide d'sutoriser le Mâire à signer les avenanls tels qu'ils

sont détaillés ci-dessus sur les montânts globâux de§ lot§ nol,3. et 14.

POUR 2| CONTRE O ABSTENTIoN O

l.ait ct délibéré en Mairie
[.esjour. mois el an quc dessus.

^u 
registre sonl lcs siSnatures

u

LOT Elltrcprise
Natu relprestation âyant entrainé

la+ou-value
Montânt

€HT
Montânt
C TTC

I

Travaux nécessaires à la réalisation du projet pour

terrassement et réseaux secs non décrits et rajout d'une
clôture légère suite à la suppression du muret béton et

BFUP chez le maçon, et suppression du banc BFUP
béton

l| r,l3.7E t3 372.54

3 NS KoMAR

Adaptation de prestation suite à sondage et découverte

état du mur pignon et muret piene nlal fondés,

suppression prestation élanchéité et drainage,

adaptation chape rattapage sur dallagc existanl

t9 6.ll.i6 23 5't3.23

ll AEL SCOP
SA

Suppression de prestation liée à l'éclairage extérieur en

façade de la vieille auberge
I r25.76

TOTAL DES AVENANTS 29 662.38 35 594.86

Nombre de Conseillers
en exercice i 22
Présênb: '19

Votânts: 21
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